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Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale (PLFSS)
reprend  certains  engagements  en  faveur  des  agriculteurs
annoncés par le gouvernement en février dernier. Des mesures
destinées à réduire le montant des cotisations sociales dues
par les jeunes agriculteurs et à alléger le coût du travail
lié à l’embauche des travailleurs saisonniers agricoles.

L’exonération  de  cotisations  des
jeunes agriculteurs
Les nouveaux exploitants agricoles âgés de 18 à 40 ans peuvent
prétendre, pendant les 5 années qui suivent leur installation,
à une exonération partielle et dégressive de leurs cotisations
sociales personnelles (Amexa, invalidité, assurance vieillesse
de base et prestations familiales).

Toutefois, cette exonération ne peut pas se cumuler avec les
réductions des taux de la cotisation prestations familiales et
de la cotisation Amexa dont bénéficient les autres exploitants
agricoles.

Afin  d’améliorer  la  trésorerie  des  jeunes  agriculteurs  et
renforcer  leur  compétitivité,  le  PLFSS  rendrait  ce  cumul
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possible.

L’exonération  de  cotisations  des
travailleurs occasionnels agricoles
Les  employeurs  agricoles  qui  recrutent  des  travailleurs
occasionnels (CDD saisonniers, contrats vendange, CDD d’usage,
CDD d’insertion…) pour réaliser des tâches liées au cycle de
la production animale ou végétale, aux travaux forestiers ou
aux activités constituant le prolongement direct de l’acte de
production  (transformation,  conditionnement  et
commercialisation)  peuvent  bénéficier  d’une  exonération
spécifique  des  cotisations  sociales  patronales  (maladie,
maternité,  invalidité-décès,  retraites  de  base  et
complémentaire, allocations familiales…) normalement dues sur
leurs rémunérations.

Cette  exonération  de  cotisations  devait  normalement  être
supprimée  le  31  décembre  2025  pour  être  remplacée  par  la
réduction générale de cotisations sociales patronales. Mais,
comme l’avait annoncé le Premier ministre en février dernier,
elle devrait finalement être pérennisée par le PLFSS.

Par ailleurs, pour les cotisations et contributions sociales
dues  au  titre  des  périodes  d’emploi  courant  depuis  le

1er mai 2024, l’exonération de cotisations est totale pour une
rémunération mensuelle brute inférieure ou égale à 1,25 Smic,
soit 2 208,65 € (contre 1,2 fois le Smic, soit 2 120,30 €
auparavant). Le PLFSS inscrirait officiellement cette mesure
dans le Code rural.
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